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VOTER FO,  
C’est voter pour  
 

 Un syndicat qui agit,  
informe, revendique, … 
 

 Un syndicat qui 
défend les collègues 
contre toute remise en cause 
de leurs obligations de services; 
de leurs droits au temps 
partiels, à la mutation ... ; 
contre l’ingérence des 
municipalités … 
 

 Un syndicat qui 
défend les dossiers 
sans opposer une catégorie de 
personnels à une autre,  
une école à une autre. 
 

 Un syndicat sur lequel 
vous pouvez compter 
pour vous défendre 
contre : 
- l’arbitraire 
- les abus de pouvoir  
- les accusations 
calomnieuses 
- la souffrance au travail… 
 

 Des délégués 
déterminés, disponibles 
(mail, téléphone, permanences  
quotidiennes, visites d’école… ) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Votez pour des représentants  
indépendants de l’administration ! 

Scrutin 
du 29 novembre  
au 6 décembre 2018 

Non à l’arbitraire ! Retrait de PPCR ! 
 

FO n’a pas signé le protocole PPCR. La FSU, l’UNSA et la CFDT l’ont signé ! 
FO en combat aujourd’hui les conséquences ! Les collègues ont subi l’arbitraire, l’injustice 
de la nouvelle « évaluation », notamment pour les passages à la Hors-Classe. Le SNUDI 
FO 13 a contribué, pour cette année, à préserver en partie l’accès à la Hors-Classe pour 
les plus « anciens » collègues des Bouches du Rhône. Cette avancée ponctuelle contre 
l’arbitraire de PPCR ne peut se consolider et se généraliser que par l’abandon de PPCR ! 

Mouvement : FO n’accepte aucune régression ! 
Les élus FO à la CAPD dénoncent et combattent les vœux géographiques obligatoires, le 
blocage de postes, l'injustice d'un barème où l’ancienneté générale de service (AGS) est 
minorée, l'absence de groupes de travail et de transparence pour la troisième phase, la 
non-publication de tous les postes et supports à chaque phase … 
 

Tout au long du mandat écoulé, FO a défendu ces revendications et le 
respect du travail de contrôle des élus du personnel. 
 

FO alerte et combat le projet ministériel d’un seul mouvement et de 
l’affectation à titre définitif sur des postes non demandés ! 

 Voter FO, c'est se mobiliser pour dire : 
 

- maintien de notre statut de fonctionnaire d’état ; maintien du code des 

pensions civiles et militaires, contre tout régime de « retraite universelle » ! 

- respect de nos droits, défense et amélioration de nos conditions de travail ! 

 Voter FO, c’est élire des représentants qui défendent les 

personnels en toutes circonstances et en toute indépendance. 
 

SNUDI FO 
 

 
 
 
 
 

FNEC FP FO 

Le syndicat de la fiche de paie ! 
 

Indemnités : Après les brigades REP+, le SNUDI FO 13 a obtenu en 2017 le versement 
de l’indemnité REP+ aux brigades circonscription pour l’entièreté d’un remplacement en 
REP+, week-ends et congés compris. 
 

Salaires : FO exige une augmentation de la valeur du point d’indice de 16% 

pour compenser la baisse du pouvoir d’achat depuis l’an 2000 ! 

Pas de double langage, 
pas de cogestion  
avec l'administration ! 
 

Inclusion forcée 
 

Le SNUDI-FO combat les conséquences concrètes de l’école « inclusive » de la loi de 
refondation. Le SNUDI-FO demande son abrogation et la réouverture de classes 
et établissements spécialisés. La situation est encore plus dégradée et insupportable 
pour les collègues en ce début d’année avec l’absence massive d’AVS. Le SNUDI-FO est 
intervenu auprès du DASEN : dans certains cas, il pourrait prononcer une suspension 
de scolarisation avec proposition à la famille d’un aménagement du temps scolaire. 
 

Pour défendre vos revendications et faire respecter vos droits, 

 Votez Force Ouvrière ! 
 Liste conduite par  Franck NEFF et Laurence ROUVIERE (Classe normale) 

                 Muriel LE CORRE (Classe Exceptionnelle) et René SOUROUX (Hors-Classe) 
 

Direction d’école  
 

Le SNUDI-FO défend les revendications des directeurs d’école en matière de 
décharges, salaires, aides à la direction et recentrage sur leurs missions. FO 
demande au ministère de ne pas retenir les conclusions de la commission de l’Assemblée 
Nationale qui prévoit un bouleversement total : regroupement d’écoles, suppression de 
l’école maternelle, création d’un statut de directeur pour 20% des directeurs actuels qui 
deviendraient des supérieurs hiérarchiques chargés de nouvelles missions… 


